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PA30+ : future politique en faveur d’une 
agriculture et d’un secteur agroalimentaire 
durables



Vision

La sécurité alimentaire grâce à la durabilité, de la production à la consommation

Projection 2050
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1. Production nationale
 Portefeuille de production diversifié et taux 

d’autosuffisance net de plus de 50 %

2. Valeur ajoutée
 Hausse de 50 % de la productivité du travail par 

rapport à 2020

3. Climat
 Réduction des émissions de GES de la production 

d’au moins 40 % par rapport à 1990, réduction des 

émissions de GES de la consommation d’au moins 2/3 

par rapport à 2020
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4. Nouvelles technologies 
 Leader international dans les technologies 

respectueuses de l’environnement et des ressources

5. Pertes alimentaires
 Réduction de 3/4 des pertes de denrées alimentaires 

tout au long de la chaîne de création de valeur par 

rapport à 2020

6. Alimentation
 Alimentation saine, équilibrée et durable selon les 

recommandations de la pyramide alimentaire suisse
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Projection 2050
L’agriculture et le secteur agroalimentaire suisses à l’horizon 2050
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Lignes stratégiques
Domaines dans lesquels il est nécessaire d’agir pour atteindre les objectifs 
de la Projection 2050

Garantir la résilience de 
l’approvisionnement en denrées 
alimentaires

• Préserver les bases de production
• Anticiper les effets du changement climatique
• Assurer la stabilité des chaînes d’approvisionnement

Encourager une production de 
denrées alimentaires respectueuse 
du climat, de l’environnement et 
des animaux

• Renforcer la protection du climat et les énergies renouvelables
• Réduire les pertes d’éléments fertilisants et les risques liés aux 

PPh
• Promouvoir la biodiversité
• Améliorer le bien-être et la santé des animaux

Renforcer la création de valeur 
durable

• Améliorer la compétitivité
• Anticiper les changements du côté de la demande
• Viser une répartition équitable de la valeur ajoutée

réalisée
• Réduire la complexité de la politique agricole

Favoriser une consommation 
durable et saine

• Faciliter le choix de produits durables
• Soutenir des modèles alimentaires sains
• Réduire le gaspillage alimentaire
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Solutions possibles pour atteindre les objectifs de la Projection 2050

Renforcer la capacité 
d’innovation et le 
savoir-faire

• Augmenter le savoir-faire en renforçant la formation continue
• Développer et renforcer les instruments de promotion de l’innovation de manière cohérente
• Soutenir l’organisation de chaînes de création de valeur durables et courtes

Améliorer 
l’efficience des 
ressources et 
l’adaptation aux 
conditions locales

• Mettre en œuvre des mesures pour améliorer la gestion de l’eau
• Supprimer les mauvaises incitations en matière d’exploitation adaptée aux conditions 

locales et, le cas échéant, examiner l’introduction d’une taxe d’incitation Développer les 
PER en ce qui concerne la limite maximale des apports extérieurs de fourrage et de la 
cession d’engrais de ferme

Champs d’action et mesures envisageables
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• Améliorer les conditions-cadres pour l’étiquetage facultatif des produits alimentaires en 
matière de durabilité et de bien-être des animaux

• Améliorer la transparence dans la formation des prix
• Conclure des conventions d’objectifs avec le commerce de détail pour promouvoir la 

durabilité
• Décider de mesures coordonnées à l’échelon international pour internaliser les coûts 

externes

Augmenter la 
transparence et 
la vérité des coûts

• Utiliser la numérisation pour simplifier les instruments et l’exécution
• Regrouper davantage les programmes de paiements directs et les orienter davantage vers 

les résultats
• Axer la politique agricole sur des taxes d’incitation plutôt que sur des incitations financières
• Concevoir des mesures de protection douanière plus efficaces et les simplifier

Simplifier 
l’instrumentaire



à long terme

I. Initiative 
parlementaire 
19.475

2023 2025

II. Politique agricole 2022+

à court terme à moyen terme

III. Future politique en faveur d’une 
agriculture et d’un secteur
agroalimentaire durables

ab 2030

 Point central :          
Réduction de 
l’empreinte 
écologique

 Point central :
Amélioration des conditions-
cadre économiques et 
sociales

 Point central :
Système alimentaire global

Responsabilité des filières et 
conventions d’objectifs volontaires 

Commerce durable

Mise en œuvre en trois étapes
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Politique agricole 2030+ (PA30+)
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Le Conseil fédéral est chargé de concrétiser la proposition de ligne stratégique formulée dans le rapport « Orientation 
future de la politique agricole » du 22 juin 2022 et de soumettre au Parlement un message à ce sujet d’ici à fin 2027 au 
plus tard.

Le projet doit tenir compte de la Projection 2050 et du rôle de l’engagement responsable des filières. Au sens d’une 
approche globale des systèmes alimentaires, depuis la production jusqu’aux consommatrices et consommateurs en 
passant par la transformation, le commerce et l’importation, la politique agricole et la Stratégie suisse de nutrition doivent 
se développer de manière cohérente, et les relations commerciales contribuer au développement durable.

Les aspects suivants devront notamment être pris en compte pour l’élaboration du projet correspondant :
a. garantie de la sécurité alimentaire sur la base d’une production alimentaire indigène diversifiée correspondant au 
moins au niveau d’autosuffisance actuel ;
b. réduction de l’empreinte écologique, de la production agricole à la consommation des denrées alimentaires, 
en tenant compte des importations ;
c. amélioration des perspectives économiques et sociales pour l’agriculture et le secteur agroalimentaire ;
d. simplification des instruments et réduction de la charge administrative.

[...]
Dans le cadre de la consultation sur la politique agricole à partir de 2030, le Conseil fédéral dressera un bilan 
intermédiaire de l’état de réalisation des objectifs et soumettra au Parlement des propositions de mesures fondées
sur ce bilan.

Motion CER-E 22.4251 : concrétisation de la ligne stratégique
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Élaboration de la future PA30+
Parallélisme des processus

Phase de conception (lignes stratégiques 
et propositions de mesures)

Préparation du bilan intermédiaire 
consultation 25/26
Détermination du besoin d’action pour atteindre les objectifs 
de l’Iv. pa. 19.475, de la SDD2030 et de la Projection 2050

Choix et niveau 
d’ambition des mesures 
de la PA30+

Le résultat du bilan intermédiaire aura des 
répercussions sur le choix et le niveau d’ambition 
des mesures de la PA30+.

D’ici fin 2025
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Réalisation

• Projet de 
consultation
(T3 2026)

• Message sur la PA 
(T2 2027)

Conception

• Planification détaillée et lignes stratégiques

• Travail de fond et bilan intermédiaire 2025

• Note de discussion au CF (T1 2026)
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2023 2024 2025 2026 2027

Initialisation

2022 2030

Introduction

Calendrier



Consultations prévues

…?

!

#

@

Groupe spécifique pour la PA30+

Groupe d’accompagnement 
PA30+
• Chambre d’écho pour le projet PA30+
• Acteurs de la chaîne alimentaire et 

groupes d’intérêts importants pour la 
politique agricole

Sounding Board
Administration fédérale

Échanges avec les filières 
agricoles1

3

2
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Commission consultative 
agricole CCA
• Élabore des prises de position et 

des recommandations en matière de 
politique agricole à l’intention du 
Conseil fédéral

5 Échange avec les cantons 
(Conférence des directeurs 
cantonaux de l’agriculture / 
Conférence suisse des services 
de l’agriculture cantonaux)

6 Réunions ad hoc avec l’Union 
suisse des paysans
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Composition du groupe d’accompagnement PA30+
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Organisation Participants Organisation Participants
Conférence des directeurs cantonaux de l’agriculture CDCA Stefan Müller Commission des jeunes agriculteurs COJA Leana Waber / Damien Rey

Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux 
publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
DTAP

Janis Lüber Fédération des industries alimentaires suisses FIAL Lorenz Hirt

Conférence suisse des services de l’agriculture cantonaux 
COSAC

Frédéric Brand Alliance-Environnement Marcel Liner

Union suisse des paysans USP Martin Rufer Association suisse pour un secteur agroalimentaire 
fort ASSAF

David Rüetschi

Bio Suisse Martin Bossard Alliance Agraire Laura Spring

IP-SUISSE Christophe Eggenschwiler Protection suisse des animaux PSA Pius Odermatt

Union suisse des paysannes et des femmes rurales USPF Corina Blöchlinger Fédération Romande des Consommateurs FRC Laurianne Altwegg

Producteurs Suisses de Lait PSL Boris Beuret Alliance Alimentation et Santé Annette Matzke

Fédération suisse des producteurs de céréales FSPC Pierre-Yves Perrin Groupement suisse pour les régions de montagne 
SAB

Selina Droz

Cultures spéciales (UMS / FUS) Matija Nuic Agroscope Lutz Merbold

Proviande Regula Kennel Institut de recherche de l’agriculture biologique FiBL Jürn Sanders

Primavera Urs Reinhard Forum la Vulg Suisse FVS Claude-Alain Baume

Economiesuisse Roger Wehrli Office fédéral de l’environnement OFEV Paul Steffen

CI Secteur agroalimentaire CISA Christian Sohm Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 
vétérinaires OSAV

Julien Grunder

CI Commerce de détail Gabriela Buchwalder Secrétariat d’État à l’économie SECO Thomas Zimmermann
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